
   Dépenses éligibles 

 

 

 
Frais de personnel Peuvent faire l’objet d’un soutien : 

 en principe les étudiant*es, technicien*nes, traducteur*trices etc. impliqué*es dans l’organisation et la mise en œuvre de la manifestation 

 les honoraires des intervenant*es ne sont acceptés que pour les intervenant*es externes aux établissements porteurs de la manifestation 

Le montant des rémunérations du personnel vacataire est à fixer en application des dispositions réglementaires en vigueur dans l’établissement.  

Frais de déplacement et 

de séjour, indemnités 

journalières  

Les dépenses devront être liées à la mise en œuvre de la manifestation. Sont acceptées les dépenses engagées pour les responsables de 

programme, les intervenant*es, les enseignant*es, les étudiant*es et les participant*es à la manifestation. 

Le montant des frais de déplacement et des indemnités journalières est fixé en application des dispositions réglementaires en vigueur dans 

l’établissement. Les allocataires devront veiller à la réalisation économe de l’action, y compris concernant les indemnités journalières. 

Ces indemnités couvrent les frais de voyage, d’hébergement et de restauration engagés lors du déplacement. En cas de versement d’indemnités 

journalières comprenant les frais de restauration, ces dépenses ne devront pas être justifiées également au titre des frais d’accueil et de 

réception. 

Excursions Les frais peuvent être couverts jusqu’au montant indiqué dans le plan de financement. 

Frais d’accueil et de 

réception 

Les repas offerts aux participant*es pourront être couverts par les allocations dans la limite de 35 € par repas (boissons comprises) et par 

participant*e. Le cas échéant, la prise en charge des frais de restauration par l’établissement ayant invité devra être déduite lors du calcul du 

montant des indemnités journalières du représentant de l’établissement invité.  

Ne sont pas éligibles au titre des frais de réception les dépenses n’étant pas exclusivement et spécifiquement liées à la mise en œuvre de la 

manifestation. L’UFA appréciera le caractère « raisonnable » des repas. 

Frais de location Les frais de location concernant les locaux loués dans le cadre de la manifestation peuvent être couverts. 

Frais de bureau Les frais de bureau (téléphone, courrier etc.) peuvent être couverts dans la mesure où ils sont liés à la manifestation 

Communication, publicité 

et relations publiques 

Peuvent, en principe, faire l’objet d’un soutien les dépenses en lien avec la conception de dépliants, brochures et affiches, ainsi qu’avec la 

communication numérique et la production d'articles promotionnels écoresponsables. 

Chaque support devra porter le logo de l’UFA et l’identification de la manifestation.  

Les articles promotionnels peuvent bénéficier d'un soutien financier jusqu'à concurrence de 300 € maximum. 

Frais d’édition Peuvent, à partir du moment où ils sont demandés dans la demande de soutien, faire l’objet d’un soutien jusqu´à hauteur de 1 500 € l’impression 

de rapports de recherche, d’actes de colloques, de monographies et autres publications scientifiques élaborées dans le cadre de la manifestation.  

 

 

 

Précision concernant les frais de gestion :  

Les frais de gestion ne sont pas éligibles. L´Université franco-allemande n´accepte pas le prélèvement par l´allocataire de frais de gestion sur les allocations attribuées. 


